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Le décret n° 2003-542 du 23 juin 2003 relatif  à la juridiction de proximité modifie le code de
l’organisation judiciaire, le nouveau code de procédure civile, le code de procédure pénale (deuxième
partie : décrets en Conseil d’Etat) et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la
loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique (Cf. annexe n° 1).

De manière à prendre en compte l’existence des greffes détachés en matière de juridiction de proximité, la
Direction des Services Judiciaires (DSJ) de la Chancellerie et la Direction Générale de la Comptabilité
Publique (DGCP) ont complété la liste des juridictions de proximité qui a été adressée le 31 octobre 2003
par messagerie.

La DSJ et la DGCP ont établi, à la date du 1er mars 2004, le "Tableau des codes des juridictions de
proximité"(Cf. annexe n° 2). 

En conséquence, il est demandé aux services judiciaires et aux services du Trésor de se conformer à ce
seul et nouveau "Tableau".

1. PRISE EN COMPTE DES JURIDICTIONS DE PROXIMITÉ PAR LE
TRÉSOR PUBLIC

A réception de ce "Tableau", la trésorerie générale s'assure que :
-  pour son département, la liste des juridictions de proximité (JP) est exhaustive. ;
-  pour chaque juridiction de proximité figurant sur le "Tableau" joint, le code et le nom de la ville

contenus dans le fichier "Paramètre" sont les mêmes que ceux du "Tableau". Le libellé de l'adresse
doit être arrêté par la juridiction et la trésorerie générale.

Pour toute inexactitude sur ces trois informations (le code, le nom de la ville et l’adresse), la trésorerie
générale modifie immédiatement le fichier "Paramètre" (Transaction : APAR ; choix : T) pour que les
éléments soient identiques à ceux portés sur le "Tableau" et à l’adresse arrêtée.

2. PRISE EN CHARGE DES DÉCISIONS PRONONCÉES PAR DES
JURIDICTIONS DE PROXIMITÉ

Pour toute nouvelle prise en charge de décisions prononçées par les juridictions de proximité, la trésorerie
générale doit :

-  s'assurer qu'aucune prise en charge n'a déjà eu lieu ; 
-  à défaut, vérifier que les prises en charge ont eu lieu avec le code, le nom de la ville du "Tableau" et

l'adresse convenue (Cf. supra) ;
-  si tel n'est pas le cas, il faut faire annuler par les juridictions de proximité compétentes toutes les

prises en charge concernées. Elles seront désormais considérées comme "erronées". Cette procédure
d’annulation a été décidée en accord avec la DSJ.

A réception de l'état de ces annulations, la trésorerie générale veillera à ce que les décisions déjà réglées
ne donnent pas lieu à un remboursement aux redevables. 

Si la trésorerie des amendes est destinataire d'un paiement accompagné d'un avis qui a donné lieu à une
annulation, le montant devra être considéré comme une recette sans prise en charge. 
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3. MODIFICATION DU " TABLEAU DES CODES DES JURIDICTIONS DE
PROXIMITE "

Toute nouvelle juridiction de proximité pourra demander à la DSJ, et non aux services du Trésor, de
compléter ce "Tableau".

Si ce "Tableau" venait à être modifié, une nouvelle instruction en informerait les services du Trésor.

Les directives contenues dans cette instruction ont été également données par la DSJ aux juridictions de
proximité. 

Toute difficulté d’application de la présente instruction devra être signalée au Projet Réingénierie des
Amendes.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique
LE SOUS-DIRECTEUR CHARGE DE LA 4ÈME  SOUS-DIRECTION

ETIENNE EFFA
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ANNEXE N° 1 : Décret n° 2003-542 du 23 juin 2003 relatif à la juridiction de proximité

J.O n° 145 du 25 juin 2003 page 10632
 

Décrets, arrêtés, circulaires
 

Textes généraux
 

Ministère de la justice
 
 

Décret n° 2003-542 du 23 juin 2003 relatif à la juridiction de proximité et modifiant le code de
l’organisation judiciaire, le nouveau code de procédure civile, le code de procédure pénale (deuxième

partie : Décrets en Conseil d’Etat) et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la
loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique  

 
NOR: JUSB0310251D  

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la
magistrature, modifiée en dernier lieu par la loi organique n° 2003-153 du 26 février 2003 ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire (partie Législative), notamment le titre III du livre III ; 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article 706-72 ; 
 
Vu le nouveau code de procédure civile ; 
 
Vu le code de la route ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code forestier ; 
 
Vu la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 modifiée portant modification et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations logement ; 

 
Vu la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 modifiée portant réforme des procédures civiles d’exécution ; 
 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique ; 
 
Vu la loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice ; 
 
Vu l’article R. 4 du code des débits de boissons et des mesures contre l’alcoolisme ; 
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ANNEXE N° 1 (suite)

Vu le décret n° 42-730 du 22 mars 1942 modifié sur la police, la sûreté et l’exploitation des voies ferrées
d’intérêt général et local ; 
 
Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet
1991 relative à l’aide juridique ; 
 
Vu le décret n° 96-596 du 27 juin 1996 relatif à la lutte contre la rage ; 
 
Vu le décret n° 99-1164 du 29 décembre 1999 pris pour l’application du chapitre III du titre II du livre II
du code rural ; 
 
Vu l’avis du Conseil national de l’aide juridique en date du 28 février 2003 ; 
 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
 
Décrète : 
 
 

TITRE Ier 
 

DISPOSITIONS MODIFIANT 
 

LE CODE DE L’ORGANISATION JUDICIAIRE 
 

Article 1
 
 
Il est créé une sous-section VI à la section III du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de
l’organisation judiciaire ainsi rédigée : 
 

« Sous-section VI 
 
 

« Les pouvoirs des chefs du tribunal de grande instance 
 

concernant le fonctionnement des juridictions de proximité de leur ressort 

 
« Art. R. 311-38-1. - Le président et le procureur de la République du tribunal de grande instance
procèdent à l’inspection des juridictions de proximité de leur ressort. 
 
« Ils s’assurent, chacun en ce qui le concerne, de la bonne administration des services judiciaires et de
l’expédition normale des affaires ; ils peuvent respectivement déléguer ces pouvoirs pour des actes
déterminés à des magistrats du siège ou du parquet placés sous leur autorité ; ils rendent compte de leurs
constatations ou de celles qui ont été faites par les magistrats qu’ils ont délégués au premier président ou
au procureur général. » 
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ANNEXE N° 1 (suite)

Article 2
 
 
L’alinéa premier de l’article R. 321-1 du code de l’organisation judiciaire est remplacé par les
dispositions suivantes : 
 
« Sous réserve des dispositions des articles R. 321-2 à R. 321-23, R. 331-1 et R. 331-2, le tribunal
d’instance connaît, en matière civile, de toutes actions personnelles ou mobilières, en dernier ressort
jusqu’à la valeur de 3 800 EUR et à charge d’appel jusqu’à la valeur de 7 600 EUR. Sous les mêmes
réserves, il connaît aussi, à charge d’appel, des demandes indéterminées qui ont pour origine l’exécution
d’une obligation dont le montant n’excède pas 7 600 EUR. » 

Article 3
 
 
L’alinéa premier de l’article R. 321-2 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires particulières, le tribunal d’instance connaît
en dernier ressort, jusqu’à la valeur de 3 800 EUR et à charge d’appel lorsque la demande excède cette
somme ou est indéterminée, des actions dont le contrat de louage d’immeubles est l’objet, la cause ou
l’occasion, ainsi que de celles relatives à l’application de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948. » 

Article 4
 
 
L’article R. 321-4 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. R. 321-4. - Il connaît, dans les limites de l’article R. 321-1, des actions en validité et en nullité
d’offres réelles autres que celles qui concernent les administrations de l’enregistrement ou des
contributions indirectes. » 

Article 5
 
 
Le premier alinéa de l’article R. 321-22 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Le tribunal d’instance connaît de toutes les demandes incidentes, exceptions ou moyens de défense, qui
ne soulèvent pas une question relevant de la compétence exclusive d’une autre juridiction, alors même
qu’ils exigeraient l’interprétation d’un contrat. » 

Article 6
 
 
L’article R. 321-35 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. R. 321-35. - Lorsque le service d’un tribunal d’instance est assuré par deux ou plusieurs magistrats
du siège d’un tribunal de grande instance, celui d’entre eux du rang le plus élevé administre le tribunal et
répartit conformément aux dispositions de l’article L. 710-1 dans la première quinzaine du mois de
décembre le service entre les magistrats, compte tenu, le cas échéant, de la participation qu’ils apportent
au fonctionnement d’autres tribunaux d’instance ou du tribunal de grande instance auquel ils
appartiennent. 
 
« Lorsque le service d’un tribunal d’instance est assuré par un seul magistrat du siège d’un tribunal de
grande instance, celui-ci administre le tribunal d’instance. » 
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Article 7
 
 
L’article R. 321-44 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. R. 321-44. - Pendant la première quinzaine du mois qui précède l’année judiciaire, le magistrat
chargé de la direction et de l’administration du tribunal d’instance fixe, après avis des chefs du tribunal de
grande instance, le nombre, le jour et la nature des audiences du tribunal d’instance et de la juridiction de
proximité. 
 
« En application des dispositions de l’article L. 331-8, le magistrat chargé de la direction et de
l’administration du tribunal d’instance fixe par ordonnance, en fonction des nécessités locales et après
avis des chefs du tribunal de grande instance, le lieu, le jour et la nature des audiences que peut tenir la
juridiction de proximité en tout lieu public approprié autre que celui où est fixé son siège. Ces audiences
peuvent se tenir à la mairie ou à la mairie d’arrondissement avec l’accord du maire, ainsi que dans les
maisons de justice et du droit et tout local ouvert au public et aménagé à cet effet. » 

Article 8
 
 
Les articles R. 321-29 et R. 321-36 du même code sont abrogés. 

Article 9
 
 
Le livre III du code de l’organisation judiciaire (partie Réglementaire) est ainsi rédigé : 
 

« LIVRE III 
  

« LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE, 
 

LE TRIBUNAL D’INSTANCE 
 

ET LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ 
Article 10

  

Le livre III du même code est complété par un titre III ainsi rédigé : 
 

« TITRE III 
  

« LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ 
  

« Chapitre unique 
  

« Dispositions générales 
  

« Section 1 
  

« Institution et compétence 
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« Sous-section 1
  

« Compétence d’attribution 
 
« Art. R. 331-1. - Dans les conditions fixées par l’article L. 331-2, la juridiction de proximité connaît des
actions personnelles mobilières, notamment celles prévues aux articles R. 321-1 à R. 321-16, à
l’exclusion des contestations prévues à l’alinéa 2 de l’article R. 321-2. 
 
« Art. R. 331-2. - La juridiction de proximité connaît de toutes les demandes incidentes, exceptions ou
moyens de défense qui ne soulèvent pas une question relevant de la compétence exclusive d’une autre
juridiction. 
 
« Toutefois, si l’exception ou le moyen de défense implique l’examen d’une question de nature
immobilière pétitoire, la juridiction de proximité doit relever son incompétence au profit du tribunal de
grande instance. 
 

« Sous-section 2 
  

« Compétence territoriale 
 
« Art. R. 331-3. - La compétence territoriale du juge de proximité en matière civile est déterminée selon
les règles applicables au tribunal d’instance. 
 

« Section 2 
  

« Organisation 
 
« Art. R. 331-4. - Le siège et le ressort des juridictions de proximité sont fixés par le tableau V bis annexé
au présent code. 
 
« Lorsqu’une juridiction de proximité est créée ou lorsque le ressort d’une juridiction de proximité est
modifié par suite d’une nouvelle délimitation des circonscriptions administratives ou judiciaires, la
juridiction de proximité compétente primitivement saisie demeure compétente pour statuer sur les
procédures introduites antérieurement à la date de création de la juridiction de proximité ou de
modification du ressort. 
 
« Lorsqu’une juridiction de proximité est supprimée, toutes les procédures en cours devant cette
juridiction à la date d’entrée en vigueur du décret de suppression sont transférées en l’état à la juridiction
de proximité dans le ressort de laquelle est situé le siège de la juridiction de proximité supprimée sans
qu’il y ait lieu de renouveler les actes, formalités et jugements régulièrement intervenus antérieurement à
cette date, à l’exception des convocations, citations et assignations données aux parties et aux témoins à
fin de comparution personnelle. Les archives et minutes du secrétariat-greffe de la juridiction de
proximité supprimée sont transférées au secrétariat-greffe de la juridiction de proximité dans le ressort de
laquelle est situé le siège de la juridiction de proximité supprimée. Les frais de transfert de ces archives et
minutes sont pris sur le crédit ouvert à cet effet au budget du ministère de la justice. 
 
« Art. R. 331-5. - Il est procédé à l’installation des juges de proximité, en séance publique, par le
magistrat chargé de la direction et de l’administration du tribunal d’instance dans le ressort duquel la
juridiction de proximité a son siège. 
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« Art. R. 331-6. - Le juge de proximité élabore annuellement un rapport général d’activité adressé au
magistrat chargé de la direction et de l’administration du tribunal d’instance. 
 
« Art. R. 331-7. - Les membres de la juridiction de proximité portent, soit à l’audience, soit dans les
cérémonies publiques, suspendue à un ruban, en sautoir, une médaille signe de leurs fonctions. Cette
médaille est en bronze doré. D’un module de 65 mm, elle porte à l’avers la mention «République
française et une tête symbolisant la République, placée de profil, tournée à droite. 
 
« Au moyen d’une attache d’une largeur de 75 mm portant un rameau d’olivier, la médaille est suspendue
à un ruban d’une largeur de 75 mm et de couleur bleu ciel, partagé en son milieu, dans le sens vertical,
par un liseré noir d’une largeur de 5 mm. » 

Article 11
 
 
Il est créé un article R. 721-4 ainsi rédigé : 
 
« Art. R. 721-4. - Le président du tribunal de grande instance saisi dans les conditions du quatrième alinéa
de l’article 41-22 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature transmet, sans délai, le dossier à un autre juge de proximité du ressort du tribunal
de grande instance. » 

Article 12
 
 
L’article R. 761-24 du même code est complété par un 10° ainsi rédigé : 
 
« 10° Emet un avis sur le projet d’ordonnance préparé par le président désignant un juge du tribunal
d’instance pour exercer les fonctions du juge de proximité en cas d’absence ou d’empêchement ou
lorsque le nombre de juges de proximité se révèle insuffisant. » 

Article 13
 
 
Le chapitre II du titre VI du livre VII du code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 
 
I. - L’intitulé du chapitre II est rédigé comme suit : 
 

« Chapitre II 
  

« Dispositions relatives aux assemblées générales 
 

du tribunal d’instance et de la juridiction de proximité » 
 
II. - Il est créé une section 1 intitulée comme suit : 
 

« Section 1 
  

« Le tribunal d’instance » 
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III. - A l’article R. 762-3, est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Chaque année, les juges de proximité présentent oralement à l’assemblée leur rapport général d’activité
mentionné à l’article R. 331-6. » 
 
IV. - Après l’article R. 762-8, il est inséré une section 2 ainsi rédigée : 
 

« Section 2 
  

« La juridiction de proximité 
 
« Art. R. 762-9. - Il est tenu une assemblée des magistrats du siège et du parquet dans les juridictions de
proximité comportant un effectif d’au moins trois juges de proximité. Cette assemblée est composée du
magistrat chargé des fonctions de direction et d’administration du tribunal d’instance, des juges de
proximité et du magistrat qui exerce les fonctions du ministère public conformément aux dispositions de
l’article L. 311-15. 
 
« Elle émet un avis sur : 
 
« 1° Le nombre, le jour et la nature des audiences ; 
 
« 2° Les questions intéressant le fonctionnement interne de la juridiction. 
 
« Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
« L’assemblée procède à des échanges de vue sur l’activité de la juridiction. Elle étudie l’évolution de la
jurisprudence. Elle examine toutes les questions concernant l’ensemble des magistrats. 
 
« Art. R. 762-10. - Il est tenu une assemblée des magistrats du siège dans les juridictions de proximité
comportant un effectif d’au moins trois juges de proximité. Cette assemblée est composée du magistrat
chargé des fonctions de direction et d’administration du tribunal d’instance et des juges de proximité. Elle
émet un avis sur leur répartition dans les différents services de la juridiction. 
 
« Art. R. 762-11. - Les assemblées visées aux articles R. 762-9 et R. 762-10 sont présidées par le
magistrat chargé des fonctions de direction et d’administration du tribunal d’instance. En cas d’absence
ou d’empêchement, il est fait application des dispositions de l’article R. 321-38. 
 
« Ce magistrat transmet au premier président de la cour d’appel les procès-verbaux des délibérations des
assemblées de la juridiction. » 

Article 14
 
 
Il est inséré dans le titre Ier du livre VIII du code de l’organisation judiciaire un article R. 811-7 ainsi
rédigé : 
 
« Art. R. 811-7. - Le greffe de la juridiction de proximité est le secrétariat-greffe du tribunal d’instance. » 
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Article 15
 
 
Le tableau I annexé au code de l’organisation judiciaire est modifié conformément au tableau A annexé
au présent décret. 

Article 16
 
 
Il est inséré un tableau V bis (Siège et ressort des juridictions de proximité) dans le code de l’organisation
judiciaire conformément au tableau B annexé au présent décret. 
 

TITRE II 
 

DISPOSITIONS MODIFIANT 
 

LE NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE 
 

Article 17
 
 
L’intitulé du titre II du livre II du nouveau code de procédure civile est ainsi rédigé : 
 

« TITRE II 
 
 

« DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

AU TRIBUNAL D’INSTANCE 
 

ET À LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ » 
Article 18

 
 
L’article 829 du même code est ainsi modifié : 
 
I. - Au premier alinéa, devant les mots : « la demande en justice », sont ajoutés les mots : « Devant le
tribunal d’instance et la juridiction de proximité, » ; 
 
II. - Il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé : 
 
« Faute d’accord des parties pour procéder à une tentative de conciliation, le juge, par décision
insusceptible de recours, peut leur enjoindre de rencontrer un conciliateur qu’il désigne à cet effet, chargé
de les informer sur l’objet et le déroulement de la mesure de conciliation. » 
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Article 19
 
 
I. - Aux articles 832-1, 838, 846 et 852-1 du même code, les mots : « tribunal d’instance » sont remplacés
par le mot : « juge ». 
 
II. - Au premier alinéa de l’article 846, les mots : « la remise au juge » sont remplacés par les mots : « la
remise ». 
 
III. - Au premier alinéa de l’article 847-1, les mots : « celui-ci peut être saisi » sont remplacés par les
mots : « la juridiction peut être saisie. » 
 
IV. - Au premier alinéa de l’article 852-1 du même code, les mots : « R. 41-1 » sont remplacés par les
mots : « R. 41-2 ». 

Article 20
 
 
Il est créé, au titre II du livre II du même code, un chapitre V ainsi rédigé : 
 

« Chapitre V 
  

« Des renvois de compétence 
 
« Art. 847-4. - Lorsqu’il se heurte à une difficulté juridique sérieuse portant sur l’application d’une règle
de droit ou sur l’interprétation d’un contrat liant les parties, le juge de proximité, après avoir entendu les
parties, renvoie l’affaire au juge d’instance en lui transmettant immédiatement le dossier. 
 
« Sa décision est une mesure d’administration judiciaire. Elle peut revêtir la forme d’une simple mention
au dossier. 
 
« Le juge d’instance reprend la procédure en l’état où l’a laissée le juge de proximité, sauf à réentendre
les parties si elles ont déjà plaidé. 
 
« Art. 847-5. - Le juge de proximité renvoie toutes les exceptions d’incompétence au juge d’instance. Sa
décision peut revêtir la forme d’une simple mention au dossier. 
 
« Le juge de proximité peut toujours relever d’office son incompétence ainsi que le tribunal d’instance au
profit du juge de proximité. 
 
« Le juge d’instance statue sans recours si sa décision concerne seulement sa propre compétence et la
compétence des juges de proximité de son ressort. 
 
« Les articles 96 et 97 sont applicables. » 

Article 21
 
 
L’article 1406 du même code est ainsi rédigé : 
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I. - Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« La demande est portée, selon le cas, devant le tribunal d’instance, la juridiction de proximité ou devant
le président du tribunal de commerce, dans la limite de la compétence d’attribution de ces deux
juridictions. » 
 
II. - La dernière phrase du troisième alinéa est remplacée par les dispositions suivantes : 
 
« Le juge doit relever d’office son incompétence, l’article 847-4 étant alors applicable. » 

Article 22
 
 
Le premier alinéa de l’article 1415 du même code est ainsi rédigé : 
 
« L’opposition est portée, suivant le cas, devant le tribunal d’instance, la juridiction de proximité qui a
rendu l’ordonnance d’injonction de payer ou le tribunal de commerce dont le président a rendu
l’ordonnance. » 

Article 23
 
 
L’article 1425-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Le juge de proximité est compétent dans les limites définies au code de l’organisation judiciaire et dans
les conditions de l’article 847-4 du présent code. » 

Article 24
 
 
A l’article 1425-2 du même code, les mots : « le tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « la
juridiction ». 

Article 25
 
 
I. - L’intitulé du sous-titre II du titre II du livre II du même code est ainsi rédigé : 
 

« SOUS-TITRE II 
 

« LES ORDONNANCES DE RÉFÉRÉ 
 

DEVANT LE JUGE D’INSTANCE » 
 
II. - L’intitulé du sous-titre III du titre II du livre II du même code est ainsi rédigé : 
 

« SOUS-TITRE III 
 

« LES ORDONNANCES SUR REQUÊTE 
 

DEVANT LE JUGE D’INSTANCE » 
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Article 26
 
 
Le chapitre III de l’annexe du nouveau code de procédure civile relative à son application dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle est ainsi modifié : 
 
I. - L’intitulé du chapitre est ainsi rédigé : 
 

« Chapitre III 
 
 

« Dispositions particulières au tribunal d’instance 
 

et à la juridiction de proximité » 
 
II. - Après l’article 36, il est inséré un article 36-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. 36-1. - L’article 36 est applicable devant la juridiction de proximité. » 
 

TITRE III 
 

DISPOSITIONS MODIFIANT 
 

LE CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 
 

Article 27
 
 
Il est inséré dans le livre IV du code de procédure pénale (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat),
après l’article R. 53-39, un titre XXIV ainsi rédigé : 
 

« TITRE XXIV 
 

« DISPOSITIONS RELATIVES
 

À LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ 
 
« Art. R. 53-40. - La juridiction de proximité est compétente pour juger les contraventions de police
suivantes, lorsqu’elles sont commises par des personnes physiques : 
 
« 1° Contraventions réprimées par les articles suivants du code pénal : 
 
« a) Contraventions contre les personnes réprimées par : 
 
« - l’article R. 622-1 relatif aux atteintes involontaires à l’intégrité de la personne n’ayant entraîné aucune
incapacité de travail ; 
 
« - l’article R. 622-2 relatif à la divagation d’animaux dangereux ; 
 
« - l’article R. 623-1 relatif aux menaces de violences ; 
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« - l’article R. 623-2 relatif aux bruits ou tapages injurieux ou nocturnes ; 
 
« - l’article R. 623-3 relatif à l’excitation d’animaux dangereux ; 
 
« - l’article R. 624-1 relatif aux violences légères ; 
 
« - l’article R. 624-2 relatif à la diffusion de messages contraires à la décence ; 
 
« - l’article R. 625-1 relatif aux violences ayant entraîné une incapacité totale de travail d’une durée
inférieure ou égale à huit jours ; 
 
« b) Contraventions contre les biens réprimées par : 
 
« - l’article R. 631-1 relatif aux menaces de destruction, de dégradation ou de détérioration n’entraînant
qu’un dommage léger ; 
 
« - l’article R. 632-1 relatif à l’abandon d’ordures, déchets, matériaux ou autres objets ; 
 
« - l’article R. 634-1 relatif aux menaces de destruction, de dégradation ou de détérioration ne présentant
pas de danger pour les personnes ; 
 
« - l’article R. 635-1 relatif aux destructions, dégradations et détériorations dont il n’est résulté qu’un
dommage léger ; 
 
« - l’article R. 635-8 relatif à l’abandon d’épaves de véhicules ou d’ordures, déchets, matériaux et autres
objets transportés dans un véhicule ; 
 
« c) Contraventions contre la nation, l’Etat ou la paix publique réprimées par : 
 
« - l’article R. 641-1 relatif à l’abandon d’armes ou d’objets dangereux ; 
 
« - l’article R. 645-12 relatif à l’intrusion dans les établissements scolaires ; 
 
« d) Autres contraventions réprimées par : 
 
« - l’article R. 653-1 relatif aux atteintes involontaires à la vie ou à l’intégrité d’un animal ; 
 
« - l’article R. 654-1 relatif aux mauvais traitements envers un animal ; 
 
« - l’article R. 655-1 relatif aux atteintes volontaires à la vie d’un animal ; 
 
« 2° Contraventions des quatre premières classes réprimées par le code de la route ; 
 
« 3° Contraventions réprimées par les articles suivants du code de la santé publique : 
 
« - l’article R. 48-2 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage ; 
 
« - le premier alinéa de l’article R. 355-28-13 relatif à l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un
usage collectif ; 
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« 4° Contraventions réprimées par les articles suivants du code forestier : 
 
« - l’article R. 322-5 relatif à la défense et à la lutte contre les incendies ; 
 
« - l’article R. 331-3 relatif à la protection de tous bois et forêts ; 
 
« 5° Contravention réprimée par l’article R. 4 du code des débits de boissons et des mesures contre
l’alcoolisme et relative à la répression de l’ivresse publique ; 
 
« 6° Contraventions réprimées par les articles 80-1, 80-2 et 80-3 du décret n° 42-730 du 22 mars 1942 sur
la police, la sûreté et l’exploitation des voies ferrées d’intérêt général et local et relatives à la police des
chemins de fer ; 
 
« 7° Contraventions réprimées par l’article 18 du décret n° 96-596 du 27 juin 1996 relatif à la lutte contre
la rage ; 
 
« 8° Contraventions réprimées par l’article 8 du décret n° 99-1164 du 29 décembre 1999 pris pour
l’application du chapitre III du titre II du livre II du code rural et relatives à la détention de chiens
dangereux. 
 
« Art. R. 53-41. - La juridiction de proximité peut valider les compositions pénales prévues aux articles
41-2 et 41-3 par application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 706-72. » 
 

TITRE IV 
 
DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET N° 91-1266 DU 19 DÉCEMBRE 1991 PORTANT
APPLICATION DE LA LOI N° 91-647 DU 10 JUILLET 1991 RELATIVE À L’AIDE JURIDIQUE 
 

Article 28
 
 
A la section V du chapitre III du titre Ier du décret du 19 décembre 1991 susvisé, il est inséré un
paragraphe 6 ainsi rédigé : 
 
« § 6. Du renvoi d’un litige par le juge de proximité devant le juge d’instance. 
 
« Art. 70-4. - Si le juge de proximité saisi d’un litige pour lequel l’aide juridictionnelle a été accordée
renvoie l’affaire au juge d’instance en application de l’article 847-4 du nouveau code de procédure civile,
le bénéfice de l’aide subsiste devant la nouvelle juridiction appelée à connaître du litige sans qu’il soit
besoin d’une nouvelle admission. » 

Article 29
 
 
Le tableau de l’article 90 du décret du 19 décembre 1991 susvisé est ainsi modifié : 
 
1° Sous la rubrique « IV. - Autres matières civiles », la note (5) de la ligne IV.2. Autres juridictions,
instances au fond est ainsi libellée : « (5) Y compris le juge de l’exécution et le juge de proximité » ; 
 
2° Sous la rubrique « VI. - Partie civile », la ligne VI.2 est ainsi libellée : « Assistance d’une partie civile
ou d’un civilement responsable devant le tribunal de police ou le juge de proximité (1re à 4e classe) » ; 
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3° Sous la rubrique « IX. - Procédures contraventionnelles », la ligne est ainsi libellée : « Assistance d’un
prévenu devant le tribunal de police ou le juge de proximité (5e classe) (2) ». 
 

TITRE V 
 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

Article 30
 
 
Le présent décret entrera en vigueur le 15 septembre 2003. 

Article 31
 
 
Le tribunal d’instance compétent primitivement saisi demeure compétent pour statuer sur les procédures
introduites antérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent décret. 

Article 32
 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le
ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 23 juin 2003. 
 

Jean-Pierre Raffarin 
 
Par le Premier ministre : 
 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
 

Dominique Perben 
 

Le ministre de l’économie, 
 

des finances et de l’industrie, 
 

Francis Mer 
 

Le ministre délégué au budget 
 

et à la réforme budgétaire, 
 

Alain Lambert 
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TABLEAU DES CODES DES JURIDICTIONS DE PROXIMITE
SITUATION AU 1er Mars 2004

TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

01 - Belley 90 Jonzac  01034 T. Bourg en Bresse

01 - Bourg en Bresse 91 Bourg en Bresse  01053 T. Bourg en Bresse

01 - Bourg en Bresse 97 Nantua  01269 T. Bourg en Bresse

01 - Bourg en Bresse 95 Trevoux  01427 T. Bourg en Bresse

02 - Soissons 05 Château Thierry  02168 T. Laon Ville

02 - Laon 02 Laon  02408 T. Laon Ville

 03  Gd-Chauny 02173  

02 - St Quentin 11 St Quentin  02691 T. Laon Ville

02 - Soissons 96 Soissons  02722 T. Laon Ville

02 -Laon 15 Vervins  02789 T. Laon Ville

03 - Cusset 82 Gannat  03118 T. Moulins

03 -Montluçon 81 Montluçon  03185 T. Moulins

03 -Moulins 83 Moulins  03190 T. Moulins

03 -Cusset 84 Vichy  03310 T. Moulins

04 -Digne 16 Barcelonnette  04019 T. Digne les Bains

04 -Digne 20 Digne les Bains  04070 T. Digne les Bains

04 -Digne 17 Forcalquier  04088 T. Digne les Bains

05 -Gap 10 Briançon  05023 T. Gap

05 -Gap 04 Gap  05061 T. Gap

06 -Grasse 27 Antibes  06004 T. Nice Amendes

06 -Grasse 26 Cagnes sur Mer  06027 T. Nice Amendes

06 -Grasse 22 Cannes  06029 T. Nice Amendes

06 -Grasse 28 Grasse  06069 T. Nice Amendes

06 -Nice 29 Menton  06083 T. Nice Amendes

42 GD-Villefranche-sur-Mer 06159

06 -Nice 21 Nice  06088 T. Nice Amendes

07 -Privas 58 Largentiere  07132 T. Privas

07 -Privas 56 Privas  07186 T. Privas

07 -Privas 57 Tournon-sur-Rhône  07324 T. Privas

 61  Gd-Annonay 07010  
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TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

08 -Charleville-Mézières 31 Charleville Mézières  08105 T. Charleville Cours Briand

08 -Charleville-Mézières 33 Rethel  08362 T. Charleville Cours Briand

08 -Charleville-Mézières 56 Rocroi  08367 T. Charleville Cours Briand

 57  Gd-Fumay 08185  

08 -Charleville-Mézières 51 Sedan  08409 T. Charleville Cours Briand

08 -Charleville-Mézières 61 Vouziers  08490 T. Charleville Cours Briand

09 -Foix 71 Foix  09122 T. Foix

09 - Foix 73 Pamiers  09225 T. Foix

09 -Foix 72 St Girons  09261 T. Foix

10 -Troyes 71 Bar sur Aube  10033 T. Troyes

10 -Troyes 75 Bar sur Seine  10034 T. Troyes

10 -Troyes 76 Nogent sur Seine  10268 T. Troyes

10 -Troyes 77 Troyes  10387 T. Troyes

11 -Carcassonne 41 Carcassonne  11069 T. Carcassonne Ville

11 - Carcassonne 42 Castelnaudary  11076 T. Carcassonne Ville

11 -Carcassonne 45 Limoux  11206 T. Carcassonne Ville

11 -Narbonne 49 Narbonne  11262 T. Carcassonne Ville

12 -Rodez 41 Espalion  12096 T. Rodez

12 -Millau 42 Millau  12145 T. Rodez

12 -Rodez 43 Rodez  12202 T. Rodez

12 -Millau 45 Saint-Affrique 12208 T. Rodez

12 -Rodez 46 Villefranche-de-Rouergue  12300 T. Rodez

13 -Aix en Provence 05 Aix-en-Provence  13001 T. Marseille Amendes

13 -Tarascon 06 Arles  13004 T. Marseille Amendes

13 - Marseille 36 Aubagne  13005 T. Marseille Amendes

 40  Gd-La Ciotat 13028  

13 - Aix en Provence 03 Martigues  13056 T. Marseille Amendes

13 - Aix en Provence 38 Salon-de-Provence  13103 T. Marseille Amendes

13 - Tarascon 39 Tarascon  13108 T. Marseille Amendes

13 - Marseille 37 Marseille  13206 T. Marseille Amendes

14 - Caen 41 Bayeux  14047 T. Caen Amendes

14 - Caen 42 Caen  14118 T. Caen Amendes

14 - Caen 43 Falaise  14258 T. Caen Amendes

14 - Lisieux 46 Lisieux  14366 T. Caen Amendes

14 - Lisieux 45 Pont-l'Evêque  14514 T. Caen Amendes

14 - Caen 44 Vire  14762 T. Caen Amendes
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TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

15 - Aurillac 71 Aurillac  15014 T. Aurillac

15 - Aurillac 72 Mauriac  15120 T. Aurillac

15 - Aurillac 73 Murat  15138 T. Aurillac

15 - Aurillac 74 St-Flour  15187 T. Aurillac

16 - Angoulême 33 Angoulême  16015 T. Angoulême

16 - Angoulême 35 Barbezieux-St-Hilaire  16028 T. Angoulême

16 - Angoulême 38 Cognac  16102 T. Angoulême

16 - Angoulême 39 Confolens  16106 T Angoulême

16 - Angoulême 34 Ruffec  16292 T. Angoulême

17 - Saintes 11 Jonzac  17197 T. La Rochelle

17 - Rochefort 16 Marennes  17219 T. La Rochelle

17 - Rochefort 20 Rochefort  17299 T. La Rochelle

17 - La Rochelle 14 La Rochelle  17300 T. La Rochelle

17 - Saintes 18 St-Jean-d'Angély  17347 T. La Rochelle

17 - Saintes 17 Saintes  17415 T. La Rochelle

 21  Gd-Royan 17306  

18 - Bourges 20 Bourges  18033 T. Bourges

18 - Bourges 24 St-Amand-Montrond  18197 T. Bourges

18 - Bourges 21 Sancerre  18241 T. Bourges

18 - Bourges 28 Vierzon  18279 T. Bourges

19 - Brive 71 Brive-la-Gaillarde  19031 T. Brive Ville

19 - Tulle 72 Tulle  19272 T. Brive Ville

19 - Tulle 73 Ussel  19275 T. Brive Ville

2A - Ajaccio 30 Ajaccio  2A004 T. Ajaccio

2A - -Ajaccio 31 Sartène  2A272 T. Ajaccio

2B - Bastia 12 Bastia  2B033 T. Bastia

2B - Bastia 11 Corte  2B096 T. Bastia

2B - Bastia 13 L'île Rousse  2B134 T. Bastia

21 - Dijon 60 Beaune  21054 T. Dijon Sud et Amendes

21 - Dijon 56 Châtillon-sur-Seine  21154 T. Dijon Sud et Amendes

21 - Dijon 63 Dijon  21231 T. Dijon Sud et Amendes

21 - Dijon 66 Semur-en-Auxois  21603 T. Dijon Sud et Amendes

22 - Dinan 03 Dinan  22050 T. St Brieuc Ville

22 - Guingamp 04 Guingamp  22070 T. St Brieuc Ville

22 - Guingamp 05 Lannion  22113 T. St Brieuc Ville

22 - Saint Brieuc 02 Loudéac  22136 T. St Brieuc Ville

22 - Saint Brieuc 01 St Brieuc  22278 T. St Brieuc Ville
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TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

23 - Guéret 61 Aubusson  23008 T. Guéret-Piquerelle

23 - Guéret 62 Bourganeuf  23030 T. Guéret-Piquerelle

23 - Guéret 63 Guéret  23096 T. Guéret-Piquerelle

24 - Bergerac 23 Bergerac  24037 T. Périgueux Ville

24 - Périgueux 24 Nontron  24311 T. Périgueux Ville

24 - Périgueux 25 Périgueux  24322 T. Périgueux Ville

24 - Périgueux 21 Ribérac  24352 T. Périgueux Ville

24 - Bergerac 22 Sarlat-la-Canéda  24520 T. Périgueux Ville

25 - Besançon 54 Baume les Dames  25047 T. Besançon

25 - Besançon 83 Besançon  25056 T. Besançon

25 – Monbéliard 20 Montbéliard  25388 T. Besançon

25 - Besançon 25 Pontarlier  25462 T. Besançon

26 - Valence 16 Die  26113 T. Valence

26 - Valence 17 Montélimar  26198 T. Valence

26 - Valence 15 Nyons  26220 T. Valence

26 - Valence 14 Romans sur Isère  26281 T. Valence

26 - Valence 18 Valence  26362 T. Valence

27 - Evreux 82 Les Andelys  27016 T. Evreux Nord

27 - Bernay 80 Bernay  27056 T. Evreux Nord

27 - Evreux 81 Evreux  27229 T. Evreux Nord

 84  Gd-Vernon 27681  

27 - Evreux 64 Louviers  27375 T. Evreux Nord

27 - Bernay 72 Pont Audemer  27467 T. Evreux Nord

28 - Chartres 31 Chartres  28085 T. Chartres Ville

28 - Chartres 32 Châteaudun  28088 T. Chartres Ville

28 - Chartres 33 Dreux  28134 T. Chartres Ville

28 - Chartres 35 Nogent le Rotrou  28280 T. Chartres Ville

29 - Brest 24 Brest  29019 T. Brest 4 Moulins

29 - Quimper 22 Châteaulin  29026 T. Brest 4 Moulins

29 - Morlaix 25 Morlaix  29151 T. Brest 4 Moulins

29 - Quimper 23 Quimper  29232 T. Brest 4 Moulins

29 - Quimper 21 Quimperlé  29233 T. Brest 4 Moulins

30 - Alès 03 Alès  30007 T. Nîmes Nord

30 – Nîmes 02 Nîmes  30189 T. Nîmes Nord

30 - Nîmes 04 Uzès  30334 T. Nîmes Nord

30 - Nîmes 01 Le Vigan  30350 T. Nîmes Nord
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TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

31 - Toulouse 32 Muret  31395 T. Toulouse Amendes

31 - St Gaudens 31 St Gaudens  31483 T. Toulouse Amendes

31 - Toulouse 33 Toulouse  31555 T. Toulouse Amendes

31 - Toulouse 35 Villefranche de Lauragais  31582 T. Toulouse Amendes

32 – Auch 51 Auch  32013 T. Auch Banlieue 

32 - Auch 52 Condom  32107 T. Auch Banlieue 

32 - Auch 53 Lectoure  32208 T. Auch Banlieue 

32 - Auch 55 Mirande  32256 T. Auch Banlieue 

33 - Bordeaux 38 Arcachon  33009 T. Bordeaux Amendes

33 - Bordeaux 14 Bazas  33036 T. Bordeaux Amendes

33 - Bordeaux 15 Blaye  33058 T. Bordeaux Amendes

33 - Bordeaux 16 Bordeaux  33063 T. Bordeaux Amendes

33 - Bordeaux 18 Lesparre-Médoc  33240 T. Bordeaux Amendes

33 - Libourne 37 Libourne  33243 T. Bordeaux Amendes

33 - Bordeaux 17 La Réole  33352 T. Bordeaux Amendes

34 - Béziers 22 Béziers  34032 T. Hérault Amendes

 27  Gd-Pezenas 34199  

34 - Montpellier 26 Lodève  34142 T. Hérault Amendes

34 - Montpellier 21 Montpellier  34172 T. Hérault Amendes

34 - Béziers 25 St Pons de Thomières  34284 T. Hérault Amendes

34 - Montpellier 23 Sète  34301 T. Hérault Amendes

35 - Rennes 02 Fougères  35115 T. Ille et Vilaine Amendes

35 - Rennes 01 Montfort sur Meu  35188 T. Ille et Vilaine Amendes

35 - Rennes 04 Redon  35236 T. Ille et Vilaine Amendes

35 - Rennes 03 Rennes  35238 T. Ille et Vilaine Amendes

35 - St Malo 05 St Malo  35288 T. Ille et Vilaine Amendes

35 - Rennes 06 Vitré  35360 T. Ille et Vilaine Amendes

36 - Châteauroux 43 Le Blanc  36018 T. Châteauroux Ville

36 – Châteauroux 40 Châteauroux  36044 T. Châteauroux Ville

36 - Châteauroux 42 La Châtre  36046 T. Châteauroux Ville

36 - Châteauroux 41 Issoudun  36088 T. Châteauroux Ville

37 - Tours 47 Chinon  37072 T. Tours 2ème Division et
Amendes

37 - Tours 48 Loches  37132 T. Tours 2ème Division et
Amendes

37 - Tours 50 Tours  37261 T. Tours 2ème Division et
Amendes
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TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

38 - Bourgoin Jallieu 83 Bourgoin-Jallieu  38053 T. Grenoble Amendes

38 - Grenoble 81 Grenoble  38185 T. Grenoble Amendes

38 - Grenoble 84 La Mure  38269 T. Grenoble Amendes

38 - Grenoble 85 St Marcellin  38416 T. Grenoble Amendes

38 - Vienne 82 Vienne  38544 T. Grenoble Amendes

39 – Dôle 93 Arbois  39013 T. Lons le Saunier

39 - Dôle 94 Dôle  39198 T. Lons le Saunier

39 - Lons le Saunier 61 Lons le Saunier  39300 T. Lons le Saunier

39 - Lons le Saunier 64 St Claude  39478 T, Lons le Saunier

40 - Dax 32 Dax  40088 T. Mont de Marsan

40 - Mont de Marsan 29 Mont de Marsan  40192 T. Mont de Marsan

 31  Gd-Sabres 40246  

40 - Mont de Marsan 30 St Sever  40282 T. Mont de Marsan

41 - Blois 60 Blois  41018 T. Blois Ville

41 - Blois 64 Romorantin-Lanthenay  41194 T. Blois Ville

41 - Blois 62 Vendôme  41269 T. Blois Ville

42 - Saint Etienne 84 Chambon-Feugerolles  42044 T. St Étienne Sud Ouest

42 - Montbrison 83 Montbrison  42147 T. St Étienne Sud Ouest

42 - Roanne 86 Roanne  42187 T. St Étienne Sud Ouest

42 - Saint Etienne 81 St Étienne  42218 T. St Étienne Sud Ouest

 88  Gd Saint-Chamond 42207  

43 - Le Puy en Velay 82 Brioude  43040 T. Le Puy-Saint Louis

43 - Le Puy en Velay 81 Le Puy en Velay  43157 T. Le Puy-Saint Louis

43 - Le Puy en Velay 83 Yssingeaux  43268 T. Le Puy-Saint Louis

44 - Nantes 11 Châteaubriant  44036 T. Nantes les Ponts St Sébastien
Amd

44 - Nantes 12 Nantes  44109 T. Nantes les Ponts St Sébastien
Amd

44 – Saint-Nazaire 13 Paimboeuf  44116 T. Nantes les Ponts St Sébastien
Amd

44 – Saint-Nazaire 17 St Nazaire  44184 T. Nantes les Ponts St Sébastien
Amd

45 - Montargis 73 Gien  45155 T. Orléans

45 – Montargis 75 Montargis  45208 T. Orléans

45 - Orléans 72 Orléans  45234 T. Orléans

45 - Orléans 77 Pithiviers  45252 T. Orléans

46 - Cahors 81 Cahors  46042 T. Cahors

46 - Cahors 82 Figéac  46102 T. Cahors

46 - Cahors 83 Gourdon  46127 T. Cahors



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 04-028-A6 DU 26 MARS 2004

25

ANNEXE N° 2 (suite)

TGI

CODE
TRÉSOR

POUR
JP

VILLE DE
JURIDICTION DE

PROXIMITÉ GREFFE DÉTACHÉ INSEE TRÉSORERIE

47 - Agen 31 Agen  47001 T. Agen

47 - Marmande 39 Marmande  47157 T. Agen

47 - Agen 33 Nérac  47195 T. Agen

47 - Agen 35 Villeneuve sur Lot  47323 T. Agen

48 - Mende 53 Florac  48061 T. Mende

48 - Mende 56 Marvejols  48092 T. Mende

48 - Mende 57 Mende  48095 T. Mende

49 - Angers 21 Angers  49007 T. Angers Est et Amendes

49 - Saumur 28 Baugé  49018 T. Angers Est et Amendes

49 - Angers 24 Cholet  49099 T. Angers Est et Amendes

49 - Saumur 26 Saumur  49328 T. Angers Est et Amendes

49 - Angers 22 Segré  49331 T. Angers Est et Amendes

50 - Avranches 44 Avranches  50025 T. Cherbourg

50 - Cherbourg 45 Cherbourg  50129 T. Cherbourg

50 - Coutances 40 Coutances  50147 T. Cherbourg

50 - Avranches 42 Mortain  50359 T. Cherbourg

50 - Coutances 43 St Lô  50502 T. Cherbourg

50 - Cherbourg 41 Valognes  50615 T. Cherbourg

51 - Châlons en Champagne 86 Châlons en Champagne  51108 T. Reims 1ère Division

51 - Châlons en Champagne 81 Épernay  51230 T. Reims 1ère Division

51 - Reims 91 Reims  51454 T. Reims 1ère Division

51 - Châlons en Champagne 01 Vitry le François  51649 T. Reims 1ère Division

52 - Chaumont 11 Chaumont  52121 T. Chaumont

52 - Chaumont 41 Langres  52269 T. Chaumont

52 - Chaumont 21 St Dizier  52448 T. Chaumont

53 - Laval 37 Château-Gontier  53062 T. Laval Murat

53 - Laval 31 Laval  53130 T. Laval Murat

53 - Laval 38 Mayenne  53147 T. Laval Murat

54 - Briey 82 Briey  54099 T. Lay St Christophe Amendes
Nancy

54 - Briey 53 Longwy  54323 T. Lay St Christophe Amendes
Nancy

54 - Nancy 80 Lunéville  54329 T. Lay St Christophe Amendes
Nancy

54 - Nancy 92 Nancy  54395 T. Lay St Christophe Amendes
Nancy

 93  Gd-Pont-à-Mousson 54431  

54 - Nancy 25 Toul  54528 T. Lay St Christophe Amendes
Nancy
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55 - Bar le Duc 10 Bar le Duc  55029 T. Bar Le Duc

55 - Bar le Duc 20 St Mihiel  55463 T. Bar Le Duc

55 - Verdun 34 Verdun  55545 T. Bar Le Duc

56 - Lorient 62 Auray  56007 T. Vannes Est

56 - Lorient 68 Lorient  56121 T. Vannes Est

56 - Vannes 60 Ploermel  56165 T. Vannes Est

56 - Lorient 61 Pontivy  56178 T. Vannes Est

56 - Vannes 63 Vannes  56260 T. Vannes Est

57 - Metz 61 Boulay-Moselle  57097 T. Metz Esplanade

57 - Metz 75 Château-Salins  57132 T. Metz Esplanade

57 - Sarreguemines 80 Forbach  57227 T. Metz Esplanade

57 - Thionville 30 Hayange  57306 T. Metz Esplanade

57 - Metz 37  Metz  57463 T Metz Esplanade

57 - Sarreguemines 94 St Avold  57606 T. Metz Esplanade

57 - Metz 96 Sarrebourg  57630 T. Metz Esplanade

57 - Sarreguemines 79 Sarreguemines  57631 T. Metz Esplanade

57 - Thionville 95 Thionville  57672 T. Metz Esplanade

58 - Nevers 80 Château-Chinon  58062 T. Nevers Ville

58 - Nevers 76 Clamecy  58079 T. Nevers Ville

58 - Nevers 83 Cosne-Cours-sur-Loire  58086 T. Nevers Ville

58 - Nevers 86 Nevers  58194 T. Nevers Ville

59 - Avesnes sur Helpe 51 Avesnes-sur-Helpe  59036 T. Lille Amendes

59 - Cambrai 24 Cambrai  59122 T. Lille Amendes

59 - Douai 88 Douai  59178 T. Lille Amendes

59 - Dunkerque 23 Dunkerque  59183 T. Lille Amendes

59 - Hazebrouck 20 Hazebrouck  59295 T. Lille Amendes

59 - Lille 58 Lille  59350 T. Lille Amendes

59 - Avesnes sur Helpe 42 Maubeuge  59392 T. Lille Amendes

59 - Lille 75 Roubaix  59512 T. Lille Amendes

59 - Lille 15 Tourcoing  59599 T. Lille Amendes

59 - Valenciennes 43 Valenciennes  59606 T. Lille Amendes

 52  Gd-Denain 59172  

60 - Beauvais 27 Beauvais  60057 T. Beauvais Ville

60 - Beauvais 33 Clermont  60157 T. Beauvais Ville

60 - Compiègne 36 Compiègne  60159 T. Beauvais Ville

60 - Senlis 43 Senlis  60612 T. Beauvais Ville

 44  Gd-Creil 60175  
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61 - Alençon 13 Alençon  61001 T. Argentan

61 - Argentan 12 Argentan  61006 T. Argentan

61 - Argentan 11 Domfront  61145 T. Argentan

61 - Alençon 14 Mortagne-au-Perche  61293 T. Argentan

62 - Arras 54 Arras  62041 T. Arras

62 - Béthune 21 Béthune  62119 T. Arras

62 - Boulogne sur Mer 20 Boulogne sur Mer  62160 T. Arras

62 - Boulogne sur Mer 62 Calais  62193 T. Arras

62 - Béthune 44 Carvin  62215 T. Arras

62 – Béthune 43 Houdain  62457 T. Arras

62 - Béthune 46 Lens  62498 T. Arras

62 - Béthune 40 Liévin  62510 T. Arras

62 - Boulogne sur Mer 41 Montreuil sur Mer  62588 T. Arras

62 - Saint Omer 42 St Omer  62765 T. Arras

62 - Arras 47 St Pol sur Ternoise  62767 T. Arras

63 - Clermont Ferrand 81 Ambert  63003 T. Clermont Ferrand 1ere Div

63 - Clermont Ferrand 84 Clermont Ferrand  63113 T. Clermont Ferrand 1ere Div

63 - Clermont Ferrand 85 Issoire  63178 T. Clermont Ferrand 1ere Div

63 - Riom 82 Riom  63300 T. Clermont Ferrand 1ere Div

63 - Clermont Ferrand 83 Thiers  63430 T. Clermont Ferrand 1ere Div

64 - Bayonne 29 Bayonne  64102 T. Pau Banlieue et Amendes

64 - Bayonne 32 Biarritz  64122 T. Pau Banlieue et Amendes

 37  Gd-St Jean de Luz 64483  

64 - Pau 23 Oloron Sainte Marie  64422 T. Pau Banlieue et Amendes

64 - Pau 36 Orthez  64430 T. Pau Banlieue et Amendes

64 - Pau 35 Pau  64445 T. Pau Banlieue et Amendes

64 - Bayonne 33 St Palais  64493 T. Pau Banlieue et Amendes

65 --Tarbes 82 Bagnères de Bigorre  65059 T. Tarbes

 84  Gd-Lannemezan 65258  

65 - Tarbes 81 Lourdes  65286 T. Tarbes

65 - Tarbes 83 Tarbes  65440 T. Tarbes

66 - Perpignan 05 Céret  66049 T. Perpignan

66 - Perpignan 06 Perpignan  66136 T. Perpignan

66 - Perpignan 07 Prades  66149 T. Perpignan
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67 - Strasbourg 92 Strasbourg  67482 T. Strasbourg Amendes

67 - Strasbourg 93 Wissembourg  67544 T. Strasbourg Amendes

67 - Strasbourg 95 Brumath  67067 T. Strasbourg amendes

67 - Strasbourg 94 Haguenau  67180 T. Strasbourg amendes

67 - Strasbourg 96 Illkirch-Graffenstaden  67218 T. Strasbourg amendes

67 - Saverne 51 Molsheim  67300 T.  Strasbourg amendes

67 - Saverne 52 Saverne  67437 T. Strasbourg amendes

67 - Strasbourg 53 Schiltigheim  67447 T. Strasbourg amendes

68 - Colmar 01 Colmar  68066 T. Haut-Rhin Amendes

68 - Colmar 06 Guebwiller  68112 T. Haut-Rhin Amendes

68 - Colmar 40 Ribeauvillé  68269 T. Haut-Rhin Amendes

68 - Colmar 91 Sélestat  67462 T. Strasbourg Amendes

68 - Mulhouse 33 Altkirch  68004 T. Haut-Rhin Amendes

68 - Mulhouse 77 Huningue  68149 T. Haut-Rhin Amendes

68 - Mulhouse 34 Mulhouse  68224 T. Haut-Rhin Amendes

68 - Mulhouse 61 Thann  68334 T. Haut-Rhin Amendes

69 - Villefranche sur Saône 12 Villefranche-sur-Saône  69264 T. Lyon Amendes

69 - Lyon 83 Villeurbanne  69266 T. Lyon Amendes

69 - Lyon 11 Lyon  69383 T. Lyon Amendes

70 - Vesoul 15 Gray  70279 T. Vesoul

70 - Lure 16 Lure  70310 T. Vesoul

70 - Lure 03 Luxeuil-les-Bains  70311 T. Vesoul

70 - Vesoul 11 Vesoul  70550 T. Vesoul

71 - Chalon sur Saône 14 Autun  71014 T. Macon

71 - Chalon sur Saône 08 Chalon-sur-Saône  71076 T. Macon

71 - Macon 09 Charolles  71106 T. Macon

71 - Chalon sur Saône 17 Le Creusot  71153 T. Macon

71 - Chalon sur Saône 96 Louhans  71263 T. Macon

71 - Mâcon 11 Mâcon  71270 T. Macon

71 - Chalon sur Saône 05 Montceau-les-Mines  71306 T. Macon

72 - Le Mans 42 La Flèche  72154 T. Le Mans Flore

72 - Le Mans 43 Mamers  72180 T. Le Mans Flore

72 - Le Mans 41 Le Mans  72181 T. Le Mans Flore

72 - Le Mans 48 St Calais  72269 T. Le Mans Flore
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73 - Chambéry 82 Aix les Bains  73008 T. Chambéry

73 - Albertville 83 Albertville  73011 T. Chambéry

73 - Chambéry 84 Chambéry  73065 T. Chambéry

73 - Albertville 85 Moûtiers  73181 T. Chambéry

73 - Albertville 81 St Jean de Maurienne  73248 T. Chambéry

74 - Annecy 82 Annecy  74010 T. Annecy

74 - Bonneville 83 Bonneville  74042 T. Annecy

 86  Gd-Sallanches 74256  

74 - Thonon les Bains 84 St Julien en Genevois  74243 T. Annecy

74 - Thonon les Bains 85 Thonon les Bains  74281 T. Annecy

76 - Dieppe 77 Dieppe  76217 T. Seine Maritime Amendes

76 - Rouen 69 Elbeuf  76231 T. Seine Maritime Amendes

76 - Le Havre 70 Le Havre  76351 T. Seine Maritime Amendes

 71  Gd-Bolbec 76114  

 72  Gd-Fecamp 76259  

76 - Dieppe 75 Neufchâtel-en-Bray  76462 T. Seine Maritime Amendes

76 - Rouen 76 Rouen  76540 T. Seine Maritime Amendes

76 - Rouen 68 Yvetot  76758 T. Seine Maritime Amendes

77 - Meaux 81 Coulommiers  77131 T. Seine et Marne Amendes

77 - Fontainebleau 82 Fontainebleau  77186 T. Seine et Marne Amendes

77 - Meaux 91 Lagny-sur-Marne  77243 T. Seine et Marne Amendes

77 - Meaux 93 Meaux  77284 T. Seine et Marne Amendes

77 - Melun 90 Melun  77288 T. Seine et Marne Amendes

77 - Fontainebleau 94 Montereau-Fault-Yonne  77305 T. Seine et Marne Amendes

77 - Melun 83 Provins  77379 T. Seine et Marne Amendes

78 - Versailles 55 Mantes la Jolie  78361 T. Yvelines Amendes

78 - Versailles 54 Poissy  78498 T. Yvelines Amendes

78 - Versailles 53 Rambouillet  78517 T. Yvelines Amendes

78 - Versailles 52 St Germain en Laye  78551 T. Yvelines Amendes

78 - Versailles 51 Versailles  78646 T. Yvelines Amendes

79 - Bressuire 25 Bressuire  79049 T. Niort

 28  Gd-Thouars 79329  

79 - Niort 24 Melle  79174 T. Niort

79 - Niort 26 Niort  79191 T. Niort

79 - Bressuire 27 Parthenay  79202 T. Niort
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80 - Abbeville 73 Abbeville  80001 T. Amiens Banlieue et Amendes

80 - Amiens 58 Amiens  80021 T. Amiens Banlieue et Amendes

80 - Amiens 64 Doullens  80253 T. Amiens Banlieue et Amendes

80 - Amiens 67 Montdidier  80561 T. Amiens Banlieue et Amendes

80 - Péronne 87 Péronne  80620 T. Amiens Banlieue et Amendes

81 - Albi 61 Albi  81004 T. Albi Trésor

81 - Castres 62 Castres  81065 T. Albi Trésor

81 - Albi 63 Gaillac  81099 T. Albi Trésor

81 - Castres 65 Lavaur  81140 T. Albi Trésor

82 - Montauban 92 Castelsarrasin  82033 T. Montauban

82 - Montauban 93 Moissac  82112 T. Montauban

82 - Montauban 91 Montauban  82121 T. Montauban

83 - Draguignan 36 Brignoles  83023 T. Var Amendes

83 - Draguignan 38 Draguignan  83050 T. Var Amendes

83 - Draguignan 37 Fréjus  83061 T. Var Amendes

 40  Gd-St Tropez 83119  

83 - Toulon 34 Hyères  83069 T. Var Amendes

83 - Toulon 39 Toulon  83137 T. Var Amendes

84 - Avignon 06 Apt  84003 T. Avignon 1ère Division

 07  Gd-Pertuis 84089  

84 - Avignon 22 Avignon  84007 T. Avignon 1ère Division

 24  Gd-Cavaillon 84035  

84 - Carpentras 21 Carpentras  84031 T. Avignon 1ère Division

84 - Carpentras 23 Orange  84087 T. Avignon 1ère Division

85 - La Roche sur Yon 54 Fontenay-le-Comte  85092 T. La Roche-Cardijn 

85 - La Roche sur Yon 55 La Roche-sur-Yon  85191 T. La Roche-Cardijn 

85 - Les Sables d'Olonne 52 Les Sables d'Olonne  85194 T. La Roche-Cardijn

86 - Poitiers 27 Châtellerault  86066 T. Poitiers

86 - Poitiers 28 Civray  86078 T. Poitiers

86 - Poitiers 26 Loudun  86137 T. Poitiers

86 - Poitiers 30 Montmorillon  86165 T. Poitiers

86 - Poitiers 23 Poitiers  86194 T. Poitiers

87 - Limoges 18 Bellac  87011 T. Limoges 2è Division

87 - Limoges 19 Limoges  87085 T. Limoges 2è Division

87 - Limoges 20 Rochechouart  87126 T. Limoges 2è Division

87 - Limoges 21 St Yrieix-la-Perche  87187 T. Limoges 2è Division
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88 - Epinal 12 Épinal  88160 T. Épinal

88 - Epinal 45 Mirecourt  88304 T. Épinal

88 - Epinal 46 Neufchâteau  88321 T. Épinal

88 - Epinal 44 Remiremont  88383 T. Épinal

88 - Saint Dié 69 St Dié  88413 T. Épinal

89 - Auxerre 26 Auxerre  89024 T. Auxerre

89 - Auxerre 35 Avallon  89025 T. Auxerre

89 - Auxerre 41 Joigny  89206 T. Auxerre

89 - Sens 38 Sens  89387 T. Auxerre

89 - Auxerre 29 Tonnerre  89418 T. Auxerre

90 - Belfort 81 Belfort  90010 T. Belfort

91 - Evry 09 Étampes  91223 T. Essonne Amendes

91 - Evry 71 Evry  91228 T. Essonne Amendes

91 - Evry 93 Longjumeau  91345 T. Essonne Amendes

91 - Evry 10 Palaiseau  91477 T. Essonne Amendes

92 - Nanterre 94 Antony  92002 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 75 Boulogne-Billancourt  92012 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 77 Clichy  92024 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 78 Colombes  92025 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 79 Courbevoie  92026 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 81 Levallois-Perret  92044 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 84 Neuilly-sur-Seine  92051 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 88 Puteaux  92062 T. Hauts de Seine Amendes

92 - Nanterre 96 Vanves  92075 T. Hauts de Seine Amendes

93 - Bobigny 72 Aubervilliers  93001 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 73 Aulnay-sous-Bois  93005 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 86 Bobigny  93008 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 83 Montreuil  93048 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 87 Pantin  93055 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 89 Le Raincy  93062 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 90 St Denis  93066 T. Seine Saint Denis Amendes

93 - Bobigny 93 St Ouen  93070 T. Seine Saint Denis Amendes
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94 - Créteil 74 Boissy-saint-Léger  94004 T. Val de Marne Amendes

94 - Créteil 97 Charenton le Pont  94018 T. Val de Marne Amendes

94 - Créteil 76 Ivry-sur-Seine  94041 T. Val de Marne Amendes

94 - Créteil 80 Nogent sur Marne  94052 T. Val de Marne Amendes

94 - Créteil 85 St Maur des Fossés  94068 T. Val de Marne Amendes

94 - Créteil 92 Villejuif  94076 T. Val de Marne Amendes

94 - Créteil 98 Vincennes  94080 T. Val de Marne Amendes

95 - Pontoise 51 Écouen  95205 T. Val d'Oise Amendes

95 - Pontoise 55 Gonesse  95277 T. Val d'Oise Amendes

95 - Pontoise 56 Montmorency  95428 T. Val d'Oise Amendes

95 - Pontoise 53 Pontoise  95500 T. Val d'Oise Amendes

95 - Pontoise 54 Sannois  95582 T. Val d'Oise Amendes

971 - Basse-Terre 04 Basse-Terre  97105 T. Pointe à Pitre

971 - Pointe à Pitre 07 Marie Galante  97112 T. Pointe à Pitre

971 - Pointe à Pitre 08 Pointe-à-Pitre  97120 T. Pointe à Pitre

971 - Basse-Terre 05 St Martin  97127 T. Pointe à Pitre

972 - Fort de France 11 Fort de France  97209 T. Fort de France Banlieue et
Amendes

972 - Fort de France 12 Le Lamentin  97213 T. Fort De France Banlieue et
Amendes

973 - Cayenne 06 Cayenne  97302 T. Cayenne-Ile

974 - Saint Denis 60 St Benoit  97410 T. Saint Denis

974 - Saint Denis 70 St Denis de La Réunion  97411 T. Saint Denis

974 - St Denis 51 St Paul  97415 T. Saint Denis

974 - Saint Pierre 92 St Pierre de La Réunion  97416 T. Saint Denis

975 - St Pierre-et-Miquelon néant St Pierre  97502 TG St Pierre-et-Miquelon
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